
FERMETURE TEMPORAIRE DE LA FORÊT
ACCÈS INTERDIT AU PUBLIC

Par arrêté préfectoral de l’Essonne du 7 au 15 juillet 2026 inclus.

En raison d’un risque sévère d’incendie, l’accès à cette forêt est temporairement interdit.

Cette interdiction concerne :

Les routes forestières ;

Les sentiers ;

L’ensemble des parcelles.

Merci de respecter cette mesure
destinée à protéger la forêt et à

garantir la sécurité de tous.

L’accès est autorisé uniquement pour :
Les services de secours, les forces de l’ordre, les opérateurs de
réseaux en intervention ;
Les services publics, gestionnaires publics et entreprises
mandatées ;
Les propriétaires et occupants de parcelles ou habitations
enclavées en forêt.
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